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Procès-verbal  

de l’Assemblée Générale Annuelle du 27 novembre 2010 
 

 

 
 
Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle tenue le samedi 27 novembre, à 10h00 au 

local R-360 du 100 rue Sherbrooke O. à Montréal, au local 2210 du 455 rue du Parvis à 

Québec et par webdiffusion.  

 
Présences 

Montréal 

Maude Bouchard, Geneviève Breault, Erika Fisseler, Pierre-Luc Gagné, Patricia Julien, 

Stephen Lee, Hugues Lemire, Ousmane Thimbo, Idanuel Vallejos.  

 

Québec 

Viviane Desbiens, Julie Collin, Dominic Deschênes.  

 

Webdiffusion 

Jacques Daneau, Véronique Landry. 

 

Non-Membres 

David Clos-Sasseville (employé), Louise Desmarais (présidente d’assemblée), Jessica Labre 

(employée), Louis-Philippe Lizotte (président d’élection) Samuel Ragot (webmestre), Ari Y. 

Sorek (avocat). 

 

 
1.0 Mot de bienvenue et ouverture de l’assemblée  

 L’ouverture de l’assemblée est déclarée à 10h15. 

 

1.1 Constatation du quorum et du droit de présence   

 Le quorum et le droit de présence sont constatés par l’assemblée. 

 

1.2 Constatation de la régularité de la convocation 

Le premier avis de convocation a été envoyé le 22 octobre 2010 dans le bulletin aux 

membres.  

Un rappel a été fait le 11 novembre 2010. 

En conformité avec l’article 12 des règlements généraux, la régularité de la convocation est 

constatée par l’assemblée. 

 
1.3 Lecture de l’avis de convocation et de l’ordre du jour  

 

Lecture de l’avis de convocation 

Résolution : AGA-101127-01 

Qu’il y est dispense de lecture de l’avis de convocation. 

 

Proposé par Dominic Deschênes. 
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Appuyé par Julie Collin. 

Adopté à l’unanimité. 

 

Lecture de l’ordre du jour  

Madame Geneviève Breault procède à la lecture de l’ordre du jour. 

Un ajout est fait au point 4.3 soit Ratification des actes posés par les administrateurs et les 

officiers dans le but de rendre l’ordre du jour conforme à l’article 14 des règlements 

généraux. 

 
1.4 Présentation du Conseil d’administration de l’AÉTÉLUQ 

Geneviève Breault (présidente), Dominic Deschênes (administrateur), Patricia Julien (vice-

présidente), Hugues Lemire (trésorier) et Idanuel Vallejos (administrateur) se présentent. 

 

1.5 Présentation de la présidence et du secrétaire d’assemblée  

Conformément à l’article 13 des règlements généraux, Madame Geneviève Breault procède à 

la présentation de Madame Louise Desmarais, contractuelle pour le Centre St-Pierre qui 

agira à titre de présidente d’assemblée. 

Monsieur David Clos-Sasseville, employé de l’AETELUQ, agira à titre de secrétaire 

d’assemblée.  

 

1.6 Présentation des procédures d’assemblée  

Madame Louise Desmarais présente les procédures en vigueur pour la séance. 

2.0   Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA 2008-2009 tenue le 8 mai 2010  

Il est suggéré d’ajouter le nom de famille du proposeur au point 6.5. 

 

Résolution : AGA-101127-02 

Que le procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle 2008-2009 de l’AETELUQ tenue 8 mai 

2010 soit adopté. 

 

Proposé par Geneviève Breault. 

Appuyé par Dominic Deschênes. 

Adopté à l’unanimité. 

3.0   Bilan annuel des activités 2009-2010 (voir Annexe 1) 

Madame Patricia Julien fait la présentation du bilan annuel des activités 2009-2010 de 

l’AETELUQ.  

 
La séance est suspendue de 11h10 à 11h19. 

 
3.1   Retour sur la gestion des événements découlant du 12 septembre 2009 

Madame Geneviève Breault et Monsieur Ari Y. Sorek font un retour sur la gestion des 

événements découlant du 12 septembre 2009, notamment sur les démarches juridiques qui 

ont été entreprises.  

 
3.2   Présentation et adoption du rapport du conseil d’administration  

Il est suggéré de corrige les informations relatives à la  Charte des droits des étudiant-es qui 

est déjà écrite et qui reste à être adoptée.  

 

Résolution : AGA-101127-03 

Que les membres présents à l’assemblée générale adoptent le rapport d’activité du Conseil 

d’administration. 
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Proposé par Idanuel Vallejos. 

Appuyé par Geneviève Breault. 

Adopté à l’unanimité 

 

4.0   États financiers 2009-2010 

 

4.1   Dépôt et ratification des états financiers vérifiés 

Monsieur Hugues Lemire, trésorier, présente le projet d’états financiers vérifiés au 30 

septembre 2010. 

Note : Un membre exprime la demande qu’il y ait une restructuration de l’organisation 

budgétaire afin de mieux répondre aux questions des membres en assemblée générale. 

 
Résolution : AGA-101127-04 

Que l’AÉTÉLUQ adopte le projet d’états financiers, sous réserve de l’adoption de celui-ci par 

le Conseil d’administration. 

 

Proposé par Geneviève Breault.  

Appuyé par Idanuel Vallejos. 

Vote : 9 pour, 1 contre, 1 abstention. 

Adopté à majorité. 

 
4.2   Nomination du vérificateur de l’exercice financier 2010-2011   

 

Note: Un membre exprime la demande qu’une meilleure préparation des documents 

transmis au vérificateur soit effectuée afin de réduire les coûts de vérification.  

 

Résolution : AGA-101127-05 

Que la firme Rochon-Legeault, comptables agréés soit mandatée afin d’effectuer une mission 

de vérification des finances de l’AÉTÉLUQ pour 2009-2010. 

 

Proposé par Hugues Lemire.  

Appuyé par Idanuel Vallejos. 

Adopté à l’unanimité 

 

4.3   Ratification des actes posés par les administrateurs et les officiers 

 

Résolution : AGA-101127-06 

Que les membres présents en assemblée générale ratifient les actes posés par le conseil 

d’administration de l’AETELUQ du 1er octobre 2009 au 30 septembre 2010.   

Proposé par Ousmane Thimbo.  

Appuyé par  Erika Fisseler. 

Adopté à l’unanimité. 

 

Dîner 

Résolution : AGA-101127-07 

Il est résolu de suspendre la séance de 12h37 à 13h30 pour le dîner. 

 

Proposé par : Geneviève Breault.  

Appuyé par : Idanuel Vallejos. 

Adopté à l’unanimité. 
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Reprise à 13h34. 

 
5.0   Plan d’action et prévisions budgétaires 2010-2011 

 

5.1 Présentation et adoption du plan d’action 2010-2011 (voir Annexe 2) 

Madame Geneviève Breault fait la présentation du plan d’action de l’AETELUQ pour l’année 

2010-2011. 

 

La présentation est suivie d’une plénière où les membres font des suggestions pour bonifier 

le plan d’action.  

 
Proposition 

Que le plan d’action de l’AÉTÉLUQ 2010-2011 soit adopté en fonction des prévisions 

budgétaires et des affaires récurrentes. 

Proposé par Geneviève Breault.  

Appuyé par : Viviane Desbiens 

 
Amendement-01 

Améliorer la gestion financière de l’AÉTÉLUQ, incluant un plan comptable. 

Proposé par Patricia Julien. 

Appuyé par Geneviève Breault. 

Vote : 10 pour, 0 contre, 2 abstentions.  

Adopté à majorité. 

 
Amendement-02 (Rejeté) 

Ajouter au premier objectif : Instaurer un fonctionnement de gestion par processus. 

Proposé par  Hugues Lemire. 

Appuyé par Idanuel Vallejos. 

Vote : 3 pour, 8 contre, 1 abstention.  

Rejeté à majorité. 

 
Amendement-03 

Ajouter à Structures et développement organisationnel : « Examiner la possibilité d’une 

diminution de la cotisation étudiante.» 

Proposé par : Geneviève Breault.  

Appuyé par : Patricia Julien. 

 

Question préalable demandée par Jacques Daneau. 

Vote sur la question préalable: 11 pour, 0 contre, 1 abstention.  

 

Vote:11 pour, 0 contre, 1 abstention.  

Adopté à majorité. 

 
Amendement-04 

Instaurer une politique de subvention pour les projets étudiants et toute autre demande de 

subvention d’organisation externe. 

Proposé par Maude Bouchard. 

Appuyé par Geneviève Breault. 
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Vote : 10 pour, 0 contre, 1 abstention.  

Adopté à majorité. 

 
Amendement-05 

Étudier la possibilité que la TÉLUQ prenne en charge les frais de représentation des étudiant-

es sur les instances de la TÉLUQ. 

Proposé par Idanuel Vallejos  

Appuyé par Hugues Lemire. 

Vote : 5 pour, 1 contre, 7 abstentions.  

Adopté à majorité. 

 
Amendement-06 

Vie associative et citoyenne : Promouvoir et favoriser davantage la participation des 

membres aux assemblées générales. 

Proposé par Maude Bouchard. 

Appuyé par Idanuel Vallejos. 

Vote : 11 pour, 0 contre, 1 abstention.  

Adopté à majorité. 

Résolution : AGA-101127-07 

Il est résolu d’adopter le plan d’action 2010-2011 de l’AETELUQ en fonction des prévisions 

budgétaires et des affaires récurrentes tel qu’amendé. 

Proposé par Geneviève Breault. 

Appuyé par  Viviane Desbiens. 

Vote : 11 pour, 0 contre, 1 abstention.  

Adopté à majorité. 

 
5.2    Présentation et adoption des prévisions budgétaires 2010-2011 (voir Annexe 

3) 

Madame Patricia Julien fait la présentation des prévisions budgétaires pour 2010-2011.  

 

Résolution : AGA-101127-08 

Que les prévisions budgétaires du 1er octobre 2010 au 30 septembre 2011 soient adoptées 

en fonction des aménagements financiers prévus.  

 

Proposé par Geneviève Breault. 

Appuyé par Ousmane Thimbo. 

Vote : 8 pour, 3 contre, 1 abstention.  

Adopté à majorité. 

6.0   Ratification des modifications apportées à la grille de rémunération (voir 

Annexe 4) 

Note : Un membre de l’assemblée émet la demande que la politique soit révisée afin de 

diminuer les coûts et de la rendre plus équitable.  

Un membre émet une demande pour que la question du « conflit d’intérêts » quant au 

changement et à l’adoption de la grille de rémunération soit résolue lors de la refonte des 

règlements. 

 
Résolution : AGA-101127-09 (Rejeté) 

Que les modifications apportées à la grille de rémunération soient ratifiées. 
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Proposé par  Idanuel Vallejos. 

Appuyé par Pierre-Luc Gagné. 

Vote : 2 pour, 10 contre, 0 abstention.  

Rejeté à majorité. 

 
7.0 Élection pour les postes vacants au conseil d’administration  

 
7.1 Présentation du président d'élection et du secrétaire d’élection 

Monsieur Louis-Philippe Lizotte, président d’élection se présente.  

Monsieur David Clos-Sasseville, secrétaire d’élection se présente.   

 
7.2 Rapport verbal du président d’élection 

Monsieur Louis-Philippe Lizotte présente son rapport verbal. Dans l’ensemble, il n’y a pas eu 

d’incidents lors du processus électoral. Une seule candidature a été rejetée car le dossier 

n’était pas complet.  
 
7.3 Nomination de scrutateurs  

Madame Julie Collin est nommée scrutatrice à Québec. 

Madame Louise Desmarais est nommée scrutatrice  à Montréal.  

 
7.4 Présentation des candidats et période de questions 

Chaque candidat-e est invité à faire une brève présentation de trois minutes.  

Après chaque présentation, le président d’élection prend toutes les questions destinées au 

candidat-e. Par la suite, chaque candidat-e dispose de quelques minutes pour répondre à 

l’ensemble des questions.  

 
7.5 Vote par scrutin secret  

Le président explique le processus de vote en se basant sur les informations qui ont été 

préalablement transmises au conseil d’administration. 

Les membres en ligne n’ont pas de droit de vote pour les élections.  

 

Résultats : 

 

Élu-es 

Geneviève Breault 

Erika Fisseler  

Viviane Desbiens  

Patricia Julien  

 
Battu-es 

Hugues Lemire 

Idanuel Vallejos 

 
8.0 Divers 

Madame Maude Bouchard démontre son intérêt pour être membre d’un comité qui se 

pencherait sur la révision de la politique de rémunération. 

 

9.0 Levée de l’assemblée 

Résolution : AGA-101127-10 

Que l’assemblée soit levée à 16h45. 
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Proposé par Geneviève Breault. 

Appuyé par Julie Collin. 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________________________ 

Geneviève Breault 

Présidente AETELUQ 

 

 

 

________________________________ 

David Clos-Sasseville,  

Secrétaire d’assemblée
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Annexe 1  Bilan annuel des activités du 1er octobre 2009 au 30 septembre 2010 
 

Septembre 2009 à mars 2010 : Gestion des événements découlant de  l’AGA du 12 septembre 2009 

 Démarches juridiques 

 Production de documents pour la défense en cours 

 Échange et création de liens avec les autres associations étudiantes 

 Communication via Facebook 

 

Objectif 1: Consolider les structures et le développement organisationnel de l'AÉTÉLUQ 

Actions planifiées Actions réalisées 
Administrateurs 

responsables 

Embaucher un attaché à l'exécutif; 

  

 

Établir et réaliser un plan de 

formation pour les administrateurs et 

les représentants; 

  

Travailler sur la refonte des 

règlements et des politiques. 

  

Gérer, classer et archiver 

correctement tous les documents 

officiels de l'AÉTÉLUQ; 

 

Maintenir la table de revendications 

avec la direction générale de la 

TÉLUQ;  

 

 

  

  

  

  

Embauche d’un attaché à l'exécutif au mois d’avril 

2010;  

 

Reporté.  

 

 

 

Non réalisé. 

 

 

Archivage réalisé à 50%. 

 

 

Deux rencontres avec la direction générale    

portant sur les sujets suivants : 

 Substituts pour les postes de représentants; 

 Ombudsman- Service des plaintes; 

 Évaluation des enseignements; 

 Deuxième poste de représentant au COGE; 

 Reconnaissance du mérite académique à la 

collation des grades; 

 Promotion de l’association : dépliant dans 

Geneviève Breault 

 

 

Patricia Julien 

 

 

 

Dominic Deschênes  

 

 

Patricia Julien 

Geneviève Breault 

 

Geneviève Breault  

Patricia Julien  
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Actions planifiées Actions réalisées 
Administrateurs 

responsables 

  

  

  

  

  

  

  

 Mettre en place des processus 

consultatifs sur les besoins des 

étudiants;  

l’envoi des cours; 

 Accès aux données sociodémographiques; 

 Questions administratives et logistiques; 

 Consultation sur le site lors de l’annonce par la 

TÉLUQ des démarches de défusion d’avec 

l’UQAM;  

  

 Consultation postale sur l’avenir de la TÉLUQ été-

automne 2010; 

 

 

 

 

 

 

 

 

Geneviève Breault 

Patricia Julien  

 
Objectif 2: Améliorer les représentations étudiantes et assurer une présence active à l'externe 

Actions planifiées Actions réalisées 
Administrateurs 

responsables 

Combler les sièges vacants sur les 

instances; 

 

 

  

Défendre la revendication pour avoir 

des substituts;   

  

  

Défendre la revendication pour avoir 

deux représentants au COGE; 

  

 

 

Obtenir l'accès aux Règlements de 

régie interne (accès intranet ou 

document papier);  

  

 Plusieurs appels aux étudiants dans le bulletin aux 

membres, sur le site et auprès des tuteurs; 

 La majorité des sièges sont comblés sauf à la 

Commission des études de l’UQAM.  

 

 Rédaction d’un document de revendication; 

Dépôt à la rencontre avec la direction générale du 

17 septembre. 

 

 Rédaction d’un document de revendication; 

 Dépôt à la rencontre avec la direction générale du 

17 septembre. 

 

 

 Accès obtenu suite à la rencontre avec la direction 

générale du mois de mai 2010; 

 

  

Patricia Julien 

 

 

 

 

Geneviève Breault  

Patricia Julien 

 

Geneviève Breault  

Patricia Julien 

 

 

 

 

Geneviève Breault  
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Actions planifiées Actions réalisées 
Administrateurs 

responsables 

Maintenir et créer des liens avec les 

associations étudiantes (UQAM et 

autres); 

  

 Participer à divers congrès et 

colloques;  

 

  

 

Prendre position sur les différents 

enjeux nationaux qui concernent les 

étudiants;  

 

Soutenir financièrement diverses 

activités pertinentes pour les étudiants.  

 Participation aux rencontres de l’interfacultaire de 

l’UQAM; 

 Appui moral pour certains dossiers et mémoires. 

 

 Représentation étudiante au REFAD le 7 mai; 

 Congrès de l’ACFAS du 10 au 14 mai : offre 

d’inscription gratuite pour cinq étudiants de la 

TÉLUQ (trois participants). 

 

 Prise de position sur les conclusions du Pacte pour 

le financement concurrentiel de nos universités; 

 

 

 Conférence des Grands communicateurs : 

contribution de 10 000$. 

 Contribution financière de 300$ au souper du Sans-

Papier 

Geneviève Breault  

Tous 

 

 

 

Geneviève Breault  

Patricia Julien 

 

 

 

 

Tous 

 

Tous  

Participation : Geneviève 

Breault, Patricia Julien, Hugues 

Lemire 

 
Objectif 3: Améliorer et maintenir les mécanismes de communication et définir l'image associative 

Actions planifiées Actions réalisées 
Administrateurs 

responsables 

Faire enregistrer le logo de l'AÉTÉLUQ ;  

 

Bonifier la plate-forme du site Internet: 

format 2.0 permettant l'audio-visuel et 

des espaces de commentaires 

interactifs ;  

  

Procéder à l'envoi du bulletin aux 

membres sur une base bimensuelle. 

 

Reporté.   

 

Embauche d’un webmestre; 

Création d’une nouvelle plate-forme; 

 

 

 

Rédaction et envoi de huit bulletins aux membres; 

 

 

Dominic Deschênes 

 

Patricia Julien  

Geneviève Breault 

 

 

 

Geneviève Breault 
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Actions planifiées Actions réalisées 
Administrateurs 

responsables 

Publier des rubriques dans le Sans 

Papier et dans d'autres médias 

étudiants;  

 

Mettre en place un dépliant explicatif 

de l'AÉTÉLUQ dans les envois du 

matériel de démarrage aux étudiants 

par la TÉLUQ ;  

  

Faire la promotion de l'AÉTÉLUQ par 

l'acquisition de matériel promotionnel.  

Rubrique mensuelle rédigée par les administrateurs 

par roulement;  

Article publié dans le Montréal Campus. 

 

Nouveau dépliant produit et envoyé en 

collaboration avec la TÉLUQ. 

 

 

 

Reporté.  

 

Tous  

 

 

 

Geneviève Breault  

 

 

 

 

Patricia Julien  

 
Objectif 4: Développer une vie associative et citoyenne 

Actions planifiées Actions réalisées 
responsables 

Ou présence aux activités 

Réaliser au moins deux activités 

étudiantes : soit une à Québec et une 

à Montréal; 

 

 

 

 

Promouvoir les activités et 

événements de différents groupes et 

associations rejoignant la mission de 

l'AÉTÉLUQ ;  

 

 

 

 

Activité de cabane à sucre près de Québec le 18 

avril pour les étudiants et les tuteurs: 12 

participants; 

Souper de la rentrée à Québec le 17 septembre au 

restaurant Saigon Bangkok : 15 participants; 

Souper de la rentrée à Montréal le 30 septembre au 

restaurant le Gourmet Grec : 20 participants; 

Soutien financier pour  la tenue du second Forum 

social québécois du 8 au 12 octobre 2009; 

Contribution financière pour la parution de la revue à 

Bâbord sur l’état actuel des universités;  

Promotion du Prix de l’essai Bernard-Mergler 2010; 

Promotion du Concours de rédaction du Commissaire 

au lobbyisme; 

Geneviève Breault  

Patricia Julien 

 

Geneviève Breault  

Patricia Julien 

Geneviève Breault  

Patricia Julien 

 

Geneviève Breault  

 

 

 

 

 

 

 

http://www.aeteluq.org/node/493
http://www.aeteluq.org/node/493
http://www.aeteluq.org/node/724
http://www.aeteluq.org/node/724
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Actions planifiées Actions réalisées 
responsables 

Ou présence aux activités 

 

  

  

  

Offrir des bourses pour les étudiants ;  

  

  

  

 

Faciliter l'accès et la participation à la 

collation des grades aux diplômés ;  

 

 

Rédiger un guide étudiant 101.  

Promotions de diverses manifestations et activités 

uquamiennes; 

 

Bourse de 750$ offerte par l'AÉTÉLUQ à la session 

d'automne. 

Bourse de 500$ offerte par l'AÉTÉLUQ à la session 

d'hiver. 

 

Paiement de la location des toges, du programme 

souvenir et contribution de 25$ pour les frais de 

déplacement pour  les 75 étudiants présents. 

 

Reporté 

Geneviève Breault  

 

 

 

Geneviève Breault  

Patricia Julien 

 

 

Geneviève Breault 

 
Objectif 5: Défendre les intérêts des étudiants dans les dossiers à caractère académique et pédagogique 

Actions planifiées Actions réalisées Administrateurs 

responsables 

Assurer un service de soutien et 

d'aide dans le dépôt des plaintes des 

étudiants ;  

  

Élaborer et maintenir une banque de 

documents sur les enjeux de la 

formation à distance; 

   

 Rédiger une charte des droits et 

responsabilités des étudiants ; 

   

Présenter les revendications sur les 

dossiers suivants: 

Reconnaissance des cours 

Service de soutien, d’écoute et de référence offert à 

environ une trentaine d’étudiants; 

 

 

Non réalisé. 

 

 

La charte est rédigée. Il reste à la faire adopter.   

 

 

 

 

Reporté. 

Patricia Julien 

 

 

Patricia Julien 

 

 

 

Patricia Julien 

 

 

Patricia Julien 
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Actions planifiées Actions réalisées Administrateurs 

responsables 

interuniversitaires ;  

 

L'évaluation du contenu des cours;  

       

        

 

 

L'évaluation de l'encadrement;  

        

 

Obtention d'une carte étudiante; 

 

Politique d'assurance qualité; 

 

Politique environnementale 

 

Frais afférents de la TÉLUQ; 

 

Faire entendre la voix des étudiants 

dans le dossier TÉLUQ-UQAM.  

 

 

Dépôt d’une plate-forme de revendications auprès du 

COGE et des directions de chaque UER; 

 

Représentations faites auprès de la direction et lors 

des rencontres en UER. 

Article publié dans le Sans-Papier et sur le site 

internet.  

 

Reporté.  

 

Reporté.  

 

Dépôt d’une plate-forme de revendications auprès du 

COGE et des directions de chaque UER; 

Représentation sur le comité du plan stratégique de 

la TÉLUQ.  

Dépôt d’un document de revendication au COGE.  

 

Non réalisé.  

Article publié dans le Montréal Campus; 

Représentation lors des consultations; 

Suivi du dossier par le maintien d’échanges avec 

plusieurs intervenants de la TÉLUQ; 

Dépôt d’un avis de l'AÉTÉLUQ sur le rapport Gervais; 

Représentation et diffusion de l’information sur 

rapport de l’ombudsman de l’UQAM : la confusion 

TELUQ-UQAM dans la population étudiante; 

Participation aux travaux du comité du plan 

Geneviève Breault 

 

Geneviève Breault  

Patricia Julien 

 

Hugues Lemire 

Tous 
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Actions planifiées Actions réalisées Administrateurs 

responsables 

stratégique de mai à novembre  

Participation de quatre étudiants à la  journée de 

consultation du 29 septembre; 

Suivi et diffusion de La TÉLUQ et l'UQAM aux 

auditions de la Commission de la Culture et de 

l'Éducation.  

http://www.aeteluq.org/node/712
http://www.aeteluq.org/node/712
http://www.aeteluq.org/node/712
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Annexe 2 Plan d’action du 1er octobre 2010 au 30 septembre 2011  
(Tel qu’adopté lors de l’Assemblée générale annuelle du 27 novembre 2010 (Résolution : AGA-101127-07)) 

 

Objectifs Actions 

 

Consolider les structures 

et le développement 

organisationnel de 

l’AÉTÉLUQ 

 Embaucher un attaché aux communications; 

 Établir et réaliser un plan de formation pour les administrateurs et les représentants; 

 Travailler sur la refonte des règlements et des politiques :  

 Politique de rémunération 

 Code de déontologie 

 Règlements généraux  

 Politique électorale 

 Autres 

 Terminer l’archivage des documents officiels de l’AÉTÉLUQ; 

 Maintenir la table de revendications avec la direction générale de la TÉLUQ; 

 Mettre en place des processus consultatifs sur les besoins des étudiants;  

 Améliorer la gestion financière en incluant un plan comptable; 

 Examiner la possibilité d’une diminution de la cotisation étudiante 

 

Améliorer les 

représentations 

étudiantes et assurer 

une présence active à 

l’externe 

 Poursuivre la revendication pour avoir des substituts; 

 Poursuivre la défense de la revendication pour avoir deux représentants au COGE; 

 Maintenir et créer des liens avec les associations étudiantes (UQAM et autres); 

 Participer à divers congrès et colloques;   

 Prendre position sur les différents enjeux nationaux qui concernent les étudiants;  

 Soutenir financièrement diverses activités pertinentes pour les étudiants; 

 

Améliorer et maintenir 

les mécanismes de 

communication et définir 

l’image associative 

 

 

 Tenir un concours afin de choisir un logo et le faire enregistrer; 

 Mettre en place la nouvelle plate-forme du site Internet;  

 Procéder à l’envoi du bulletin aux membres sur une base bimensuelle;  

 Publier des rubriques dans le Sans Papier et dans d’autres médias étudiants;  

 Faire la promotion de l’AETELUQ par l’acquisition de matériel promotionnel. 
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Objectifs Actions 

 

Développer une vie 

associative et citoyenne 

 Réaliser au moins deux activités étudiantes d’envergure: soit une à Québec et une à 

Montréal; 

 Promouvoir les activités et événements de différents groupes et associations dont la 

mission rejoint celle de l’AÉTÉLUQ; 

 Maintenir l’offre de bourses pour les étudiants;  

 Faciliter l’accès et la participation des diplômés à la collation des grades; 

 Instaurer une politique de subvention pour les projets étudiants et toute autre demande de 

subvention d’organisation externe. 

 Étudier la possibilité que la TÉLUQ prenne en charge les frais de représentation des 

étudiant-es sur les instances de la TÉLUQ. 

 Promouvoir et favoriser davantage la participation des membres aux assemblées générales 

 

Défendre les intérêts des 

étudiants dans les 

dossiers à caractère 

académique et 

pédagogique 

 Assurer un service de soutien et d’aide dans le dépôt des plaintes des étudiants; 

 Rédiger une charte des droits et responsabilités des étudiants et travailler de concert avec 

la TÉLUQ pour la mettre en application; 

 Présenter les revendications sur les dossiers suivants: 

 Reconnaissance des cours interuniversitaires; 

 L’évaluation du contenu des cours; 

 L’évaluation de l’encadrement; 

 Obtention d’une carte étudiante; 

 Frais afférents de la TÉLUQ; 

 Politique d’assurance qualité;  

 Politique environnementale; 

 Placement et banque d’emploi. 

 

 Faire entendre la voix des étudiants dans le dossier TÉLUQ-UQAM. 
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Annexe 3 Prévisions budgétaires du 1er octobre 2010 au 30 septembre 
2011 

 
 
 

Revenus 

 2009-2010 2010-2011 

Cotisations étudiantes 120 000$ 105 000$ 

 

Dépenses 

 2009-2010 2010-2011 

Traitement des administrateurs 29 000$ 38 400$ 

Formation 2 000$ 2 000$ 

Fourniture de bureau 500$ 500$ 

Informatique/logiciel 2 000$ 2 500$ 

Frais de télécommunication 4 700$ 8 000$ 

Déplacement et per diem 4 500$ 15 000$ 

Représentations instances de la TÉLUQ 10 000$ 10 000$ 

Représentations externes 3 000$ 3 000$ 

Employé 11 000$ 40 000$ 

Communication 20 000$ 6 000$ 

Activités de socialisation 4 000$ 4 000$ 

Soutien financier à des activités étudiantes 15 000$ 15 000$ 

Bourses 5 000$ 5 000$ 

Assurances 1 500$ 1 000$ 

AGA 5 000$ 3 000$ 

Frais bancaires 500$ 500$ 

Honoraires professionnels et services : tenue 

de livre, vérificateur, avocat. 

45 000$ 

 

12 000$ 

Collation des grades 5 000$ 5 000$ 

Imprévus 5 000$ 17 000$ 

Total 

 

172 700$ 187 900$ 
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Annexe 4  Modifications à la politique de rémunération et frais de déplacement  
Résolution : AGA-101127-09 (Rejeté) : Que les modifications apportées à la grille de rémunération soient ratifiées. 

ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE JUSTIFICATION 
Rémunération    

On entend par rémunération, la rétribution des 

services-conseils prodigués par les membres du 

Conseil d’administration et les représentants dûment 

nommés par l’Association aux diverses instances 

desquelles l’Association est partie prenante.  

  

La rémunération est fonction de la participation 

directe (en présentiel ou à distance) à une instance 

officielle ou à l’un des comités reconnus. Le travail 

préparatoire à l’instance, de même que le travail 

subséquent ne sont pas rémunérés. De la même 

manière, la compétence, l’expertise et l’expérience 

sont prérequis à la fonction et ne sont pas 

rémunérés spécifiquement.  

La rémunération est fonction de la 

participation directe (en présentiel ou 

à distance) à une instance officielle 

ou à l’un des comités reconnus. Le 

travail préparatoire à l’instance, de 

même que le travail subséquent ne 

sont pas rémunérés. De la même 

manière, la compétence, l’expertise 

et l’expérience ne sont pas 

rémunérés spécifiquement. 

Selon le Code civil, les 

conditions pour être 

administrateur ne requièrent 

pas une expertise particulière. 

Le jeton de présence pour le Conseil d’administration 

est de 300 $ par instance.  

  

Le per diem pour les autres comités (CUER, CAFAD, 

Conseil de gestion, rencontres téléphoniques ou 

visioconférences du Conseil d’administration et tout 

autre comité ad hoc) est de 100 $ par instance de 

trois heures et moins, et 200 $ par instance de plus 

de trois heures.  

La tarification pour les autres comités 

(CUER, CAFAD, Conseil de gestion, 

rencontres téléphoniques ou 

visioconférences du Conseil 

d’administration et tout autre comité 

ad hoc) est de 100 $ par instance de 

trois heures et moins, et 200 $ par 

instance de plus de trois heures. 

Éclaircissement du libellé. 

Départ hâtif des représentants ou des 

administrateurs 

Retrait du titre  

Cette tarification est en fonction du temps de présence 

complet à l’instance ou aux instances où un étudiant agit 

pour le compte de l’AÉTÉLUQ. Le tarif est réduit 
proportionnellement au temps effectif de présence et ce, en 
tenant compte de l’heure du début et de la fin qui a été 
annoncée.   

La tarification est en fonction du temps de 

présence complet à l’instance où un 

étudiant agit pour le compte de 
l’AÉTÉLUQ. En cas de départ hâtif d’un 
représentant ou d’un administrateur, 
le tarif est réduit proportionnellement au 
temps effectif de présence et ce, en 

Éclaircissement du libellé. 
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tenant compte de l’heure du début et de 
la fin qui a été annoncée.   

Dans le cas d'une instance ajournée à plus de 24 heures 
d'intervalle, à la reprise des délibérations, l'instance est 
considérée être une nouvelle instance et accorde la 
rémunération prévue. 

  

Un membre ne peut pas toucher deux rémunérations pour 
deux (2) instances simultanées.  

  

La rémunération est imposable.    
Frais de déplacement    
Le parcours reconnu aux fins de compensation est toute la 
distance nécessaire et effectivement parcourue par une 
personne dans l’exercice de ses fonctions.  

  

La personne qui fait usage du transport en commun tel 
autobus, métro et train, peut réclamer, sur présentation de 
pièces justificatives lorsque disponibles, la totalité des coûts 
qui lui sont occasionnés par un tel mode de transport. 
L’utilisation de taxis n’est autorisée qu’en cas de 

circonstances particulières. 

  

L’utilisation de voiture de location « à conduire soi-même » 
peut être autorisée si, de l’avis du conseil d'administration, 
cette façon de voyager est convenable. Le remboursement 
comprendra tous les frais payés aux agences de location 
ainsi que les achats d’essence, s’il y a lieu. 

L’utilisation de voiture de location « à 
conduire soi-même » (incluant 
Communauto) peut être autorisée si, de 
l’avis du conseil d'administration, cette 
façon de voyager est convenable. Le 

remboursement comprendra tous les frais 
payés aux agences de location ainsi que 
les achats d’essence, s’il y a lieu. 

 

Une personne autorisée à utiliser son automobile reçoit 
pour tout parcours effectué dans l’exercice de ses fonctions, 

une indemnité établie selon le tarif de référence de l’ARC. 

  

Les dépenses de stationnement et péage sont remboursées 
à la personne qui, dans ses déplacements, doit utiliser les 
stationnements et défrayer les frais de péage. Le 
remboursement se fait toutefois sur présentation de pièces 
justificatives, sauf pour les frais de parcomètre.  

  

Les frais suivants ne sont pas remboursés par 

l'AÉTÉLUQ :  

 Contraventions;  

 Franchise d’assurance en cas d’accident;  

 Vol, perte ou endommagement des effets ou 

biens personnels;  
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Dépannage d’automobile. 

Hébergement et repas    
Sous réserve d’une autorisation préalable, la 

personne qui doit séjourner temporairement en-

dehors de son domicile,  se verra rembourser sur 

présentation de pièces justificatives, les coûts 

encourus pour la location d’une chambre simple, 

régulière. Le tarif maximum autorisé est de 150 $ 

incluant les taxes applicables.  

  

La personne qui préfère séjourner chez un parent ou 

un ami, se verra rembourser un forfaitaire de 25 $ 

pour chaque jour complet comportant un coucher.  

  

Les frais de vestiaire et de chasseur sont remboursés 

sans présentation de pièces justificatives. Les frais 

professionnels de communication sont remboursés 

sur présentation de pièces justificatives.   

  

Les repas pris durant le déroulement d’instances 

officielles sont remboursés, incluant toutes taxes, 

frais de service et pourboires, selon les montants 

forfaitaires suivants : 

 Déjeuner 10 $  

 Dîner 20 $  

 Souper 25 $ 

  

Allocation pour utilisation du matériel 

informatique  

  

Une allocation mensuel de 50 $ est accordée à 

chacun des administrateurs et représentants de 

l’AÉTÉLUQ pour l’utilisation du matériel informatique 

fait dans l’exercice de leurs fonctions.  

Une allocation mensuelle de 50 $ 

est accordée à chacun des 

administrateurs et représentants de 

l’AÉTÉLUQ pour l’utilisation du 

matériel informatique fait dans 

l’exercice de leurs fonctions. 

L’allocation est imposable. 

Faute de français 

 

Loi sur l’impôt. 

Dans le cas où un administrateur ou un représentant 

dûment mandaté par l’AÉTÉLUQ ne se participe pas 

aux réunions ou instances auxquelles il a dûment été 

convoqué ou qu’aucune instance ou réunion n’a pas 

été tenue durant une période donnée, cette allocation 

ne peut être accordée.  

Dans le cas où un administrateur ou 

un représentant dûment mandaté par 

l’AÉTÉLUQ ne participe pas aux 

réunions ou instances auxquelles il a 

dûment été convoqué ou qu’aucune 

instance ou réunion n’a pas été tenue 

Faute de français 
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durant une période donnée, cette 

allocation ne peut être accordée. 
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